


ABV & Partners offre assistance judiciaire et extrajudiciaire aux sociétés dans 
tous les secteurs du droit des affaires et de l’immobilier. 
 
L’Etude a étendu récemment ses branches de spécialisation au droit du travail 
et au droit de la famille. 
 
L’objectif est d’établir des rapports professionnels continus et de longues 
durées en fournissant à nos clients un conseil d’excellence, clair et prompt.  



 
 

ADMINISTRATIF ET IMMOBILIER 
 
 
ABV & Partners offre assistance judiciaire et extrajudiciaire dans le droit administratif et 
immobilier. 
 
L’Etude assiste des sociétés italiennes et étrangères de premières importances, telles que des 
entreprises de construction, property manager et fonds immobiliers. 
 
En particulier, l’Etude est spécialisée dans les secteurs suivants : 
 acquisition et vente de patrimoines immobiliers publics et privés en Italie et à l’étranger; 
 financement (négociation des garanties au service du crédit foncier); 
 évaluation et résolution de questions d’urbanisme; 
 expropriation; 
 conventions avec les autorités publiques; 
 contrats d’entreprise; 
 locations commerciales et locations-gérances; 
 due diligence / audit. 
 



 
 

 
 

SOCIETAIRE ET FINANCIER 
 
ABV & Partners assiste des sociétés nationales ainsi que des multinationales dans tous les 
aspects du droit commercial et des sociétés en particulier pour ce qui concerne: 
 
 fusion, scission, acquisition, joint venture; 
 cession et location gérance; 
 opération de financement; 
 opération de réorganisation sociétaire et recouvrement de fonds;  
 accords commerciaux et gestion ordinaire. 
 
 
TAX PLANNING 
 
 
La collaboration avec une société internationale consent de proposer à nos clients des solutions 
fiscales qui permettent de constituer et de gérer des sociétés dans 288 juridictions au monde 
(sociétés anonymes, holdings, trusts, représentations fiduciaires). 
 



 
 

CONTRATS 
 
 
L’Etude assiste les clients dans la rédaction de contrats à niveau national et international ainsi 
que en anglais et en français.  
 
En particulier nos branches d’activités sont: 
 ventes/cessions mobilières et immobilières; 
 locations; 
 conventions d’urbanisme; 
 contrats d’entreprise, transports, fournitures, distribution, mandat, médiation, 
    depôts, comodat, prêts, assurance; 
 accords concernant les droits réels (communion, servitude); 
 actes constitutifs de sociétés commerciales, coopératives, associations; 
 trusts. 

 
 



 
 

TELECOMMUNICATION ET INFORMATIQUE 
 
 
Tout en suivant les procès évolutifs du secteur informatique, certaines sociétés de première 
importance dans le tertiaire, l’information technology et les contrats de services se sont adressées à 
notre Etude pour rédiger des contrats de services, outsourcing, licences d’utilisation et de 
développement de software ainsi que leur maintenance. 
 
La rédaction de contrat de cession, licence, distribution, franchising, merchandising, 
sponsorisation, publicité et transfert de technologie en application des lois spécifiques du 
secteur. 
 

 
 



 
 

 
 ANTITRUST E COMMUNAUTAIRE 

 
L’expérience acquise en droit de l’antitrust national et de l’union européenne se réfère à: 
 l’abus de position dominante; 
 accords contraire à la concurrence; 
 opérations de concentration et d’aide des Etats; 
 normes communautaires en matière de droit d’auteur, libre circulation de marchandises et     
capitaux, contrats d’entreprise. 

 
 

 
  
  TOURISME ET NAVIGATION 
 
L’Etude a une expérience pluriannuelle dans chaque domaine du droit du tourisme et de l’aviation 
law, dont le droit de la navigation et des transports de tous genres, le droit hôtelier et des voyages 
organisés. 
  
ABV & Partners défend les intérêts des touristes et des voyageurs pour les dommages subis durant les 
voyages et/ou les séjours en Italie et à l’étranger. L’Etude défend également les entreprises 
touristiques (agences de voyages, tour operator) dans les controverses contre les compagnies de 
transports ou structures hôtelières. 
 
 



 
 

 
FAMILLE ET SUCCESSIONS 
 
Le client est assisté pour chaque question concernant le droit de la famille et en particulier celle 
relative à: 
 séparation et divorce; 
 modification des conditions de séparation et divorce; 
 droit parental; 
 reconnaissance de paternité;  
 procédure d’interdiction, curatelle. 
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